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IL FAUT QUE CESSE CET ACHARNEMENT CONTRE LE VIN ! 

Les professionnels de la viticulture réagissent très fortement à ce qu’ils considèrent comme 
une stigmatisation du vin en quittant le Conseil Vins de VINIFLHOR. 

Une vaste communication est aujourd'hui organisée autour d'un rapport de l'Institut national du 
cancer, qui date de novembre 2007 et qui laisse entendre que la consommation d'alcool 
augmente les risques de cancer dès le premier verre. 

Une contre-expertise a d'ores et déjà montré les limites de ce rapport, et notamment le fait que 
de nombreuses études internationales (et plus particulièrement celle du fond mondial de 
recherche contre le cancer) concluent que le risque est réel pour une consommation excessive. 
C'est ainsi qu'elles prônent la modération au regard de l'effet protecteur d'une consommation 
modérée d'alcool sur les maladies cardiovasculaires. 

A l'heure où s'engagent des discussions difficiles sur le projet de loi Hôpital, Patient, Santé, 
Territoire, l'exaspération gagne les producteurs de vin qui ne supportent pas cette nouvelle 
attaque. 

Ulcérés par le silence et l'inertie des pouvoirs publics, les représentants de la profession viticole 
ont quitté le Conseil Vins de Viniflhor, l'instance nationale dans laquelle ils siégeaient 
aujourd'hui. 

  

Xavier de VOLONTAT - Céline CLERC 
Arnaud LEMOINE   

  

 



 
Communiqué Vin et Société 
 
Paris, le 10 février 2009 
Projet de loi HPST 
Les députés voteront-ils la fin des dégustations de  vin ? 
Demain, les dégustations dans les fêtes et célébrat ions viticoles, dans les caves et les 
caveaux, dans les salons (y compris le Salon de l’Agriculture), les foires expositions, les 
clubs oenologiques, les séjours et formules gastronomiques seront-ils interdits ? 
Dans son article 24, le projet de loi Hôpital, Patient, Santé, Territoire ( HPST), 
actuellement examiné au Parlement , pourrait en effet aboutir à ce résultat. 
Il cherche à interdire les soirées étudiantes organisées sous forme d’open bar, qui prennent 
généralement la forme d’une alcoolisation effrénée en un temps réduit. Mais le texte étend en 
fait l’interdiction à toute vente au forfait et off re gratuite à titre promotionnel , sans 
distinction des publics et des occasions de consommation. Si bien que les dégustations dans 
les caveaux, les salons et les foires viticoles, mais aussi les menus « vin compris » seraient 
demain remis en cause.  
 
C’est tout un pan de la culture française du vin qu i est ainsi menacé. 
De même concernant internet, la situation juridique de ce support doit absolument être 
clarifiée. Le gouvernement avait arrêté son arbitrage en octobre dernier. Certains voudraient 
le remettre en cause en limitant l’autorisation aux seuls sites professionn els : ainsi, on ne 
pourrait plus évoquer le vin sur les sites touristi ques, sur les sites de presse, sur les 
annuaires, sur les moteurs de recherche , etc. C’est impensable pour les professionnels du 
vin. La loi Evin doit s’appliquer sur internet, en excluant les sites destinés à la jeunesse, les 
sites d’associations sportives et les formats intrusifs. 
 
La filière vitivinicole partage le souci de lutter contre les pratiques à risque ou 
addictives. Promouvant la modération, elle s’est elle-même engagée, aux côtés des pouvoir s 
publics, dans des vastes actions d’information, de prévention et d’éducation , notamment 
contre l’alcool au volant. Mais ne nous trompons pas de cible. 
« L’élargissement de ces mesures n’a rien à voir av ec les problèmes posés et encore moins 
avec la santé publique. Vin et Société déplore que la pédagogie, l’éducation à la 
consommation, la prévention ciblées et la modératio n, actions sur lesquelles elle s’est 
fortement engagée, en France et aux côtés de la Commission européenne, soient totalement 
oubliées » , souligne Marie-Christine Tarby, présidente de l’association. 
 
Il s’agit d’un choix de société : doit-on favoriser une politique de santé valorisant la Modération  et 
la responsabilité ou une politique d’interdits et de répression ? 
 
 
L’association VIN & SOCIETE regroupe les acteurs de la filière viti-vinicole en France : AGEV – Association 
générale des entreprises vinicoles ; ANIVIT – Association Nationale Interprofessionnelle des Vins de Table et 
des Vins de Pays ; CCVF – Confédération des Coopératives Vinicoles de France ; CFVDP – Confédération 
Française des Vins de Pays ; CNAOC – Confédération Nationale des Producteurs de Vins et Eaux-de-Vie de Vin 
à Appellations d’Origine Contrôlées ; CNIV – Comité National des Interprofessions des Vins à appellation 
d’origine ; VIF – Vignerons Indépendants de France. 
 

 


